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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU  

VENDREDI 9 NOVEMBRE 2018 à 17h30 

1) Situation pédagogique :  

Les classes, les effectifs, les nouvelles enseignantes ont été présentées. 

Les projets pour l’année scolaire 2018/2019 : 

- Bcd : de nombreux parents impliqués (2 parents sont venues le mardi 6 novembre). 

- Classe astronomie en décembre : réunion des parents des classes de CM1 le mardi 13/11 

- Carnaval entre le 25 février (retour des vacances) et le 15 mars. 

- dates des sorties (cf blog de l’école) : PJP, Cinéma à l’école, expositions à venir. Point sur les commémorations 1918/2018 

(témoignage de Mme Jacquelet pour les classes de CM2). Toutes les classes ont évoqué le sujet en histoire. Beaucoup d’élèves sont 

inscrits pour participer à la cérémonie du dimanche 11 novembre dans 2 jours. Le rdv est fixé à 10h30 devant l’école. 

- Festival du livre : semaine 47 du 19 au 23 novembre de 16h30 à 17h30. 

 

2) Situation matérielle : 

Travaux effectués par la commune :  

- Un vidéoprojecteur a été installé dans la classe de Mme Secondi (faire une demande pour le son car il n’y a pas de haut-parleur, 

comme au CM2) : 2 classes sur 11 sont donc maintenant équipées 

- déménagement de la BCD et fixation des étagères (fait durant les vacances de Toussaint) 

- pose de nouveaux robinets aux radiateurs + radiateurs dans 3 classes  

- graissage des rideaux métalliques 

- changement des targettes dans les toilettes des élèves 

- fuite au niveau de la toiture : réparation programmée par la ville 

 

3) Dates pour les 2 prochains conseils d’école : le directeur enverra les dates aux membres du conseil. 

 

4) Règlement intérieur de l’école : proposition de reconduction du règlement 2017 avec ajout dans l’article 12, de la 
phrase tirée du règlement départemental type suivante:  
« s'il apparaît que le comportement d'un élève ne s'améliore pas malgré la conciliation et la mise en œuvre des mesures décidées dans le cadre de l'équipe 

éducative, il peut être envisagé à titre exceptionnel que le directeur académique des services de l'éducation nationale demande au maire de procéder à la 
radiation de l'élève de l'école et à sa réinscription dans une autre école de la même commune ». 
Cette proposition est validée par les membres présents. 

 
Questions des parents élus : 

A. Pour l’école : 

Q1 – La rentrée ? Correctement avec un jour de rentrée plus calme et une création de classe qui a fait baisser les effectifs dans les classes. 
 
Q2 – Quelle action est envisageable pour permettre un accueil plus adéquat des enfants (entrée tardive et/ou sortie 
précipitée) ?  
Depuis le 5 octobre, l’administration a mis un poste de Volontaire du Service Civique à disposition de l’école jusqu’au 5 juillet 2019. Alexa 
Pelardy pourra accompagner les élèves qui doivent quitter ou revenir à l’école hors horaires habituels (ce qu’elle fait déjà depuis un mois). 
 
Q3 – Projets d’école (journal, sorties culturelles, action(s) novatrice(s), utilisation tablettes, … possibilité de réfléchir à des 
thématiques pour s’ouvrir à des exposés ou des visites organisées avec l’aide de parents). 
Conformément au projet d’école, l’accueil de parents sur des projets de classe est toujours d’actualité. Les parents seront sollicités au niveau des 
classes, comme ils le sont par l’école pour la BCD. 
 
Q4 – Amélioration de l’apprentissage du passage du CM2 à la 6ème (des devoirs en conséquence, méthode de travail, …). 
Des parents ont souhaité alerter les enseignantes sur l’écart entre les attentes du collège et celles de l’école en CM2. Les enseignantes de CM2 
sont confrontées à une situation paradoxale entre des parents qui reprochent aux enseignantes de donner trop de leçons (certains expliquant  
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« qu’ils (elles) ont passé tout le week-end à faire travailler leur enfant »), et d’autres pas assez, ayant comme résultat de ne pas préparer leurs 
enfants au collège. 
Il semble nécessaire de rappeler aux familles que les devoirs écrits sont « interdits » à l’école. Une rencontre pourrait être organisée conjointement 
par l’école et les parents volontaires ? 
Pourquoi pas une réunion de type « Comment préparer la sixième dès l’école élémentaire » ? sous une forme à déterminer, avec des intervenants 
extérieurs (CPE ? Conseiller d’orientation ? Psychologue de l’Education Nationale ?) ou pas ? 
 
Q5 – Dès lors qu’il y a une ou des enseignantes en grève, comment se fait la répartition ? Et que font les enfants ? 

A partir de 25% de grévistes, le service minimum d’accueil (SMA) est organisé par la commune, des animateurs occupent les élèves. 
En cas d’absence d’enseignants, sans remplaçant, les élèves sont répartis dans des classes qui ne sont pas équipées pédagogiquement pour les 
faire travailler comme si l’enseignante titulaire était présente. 
 

B. Pour la mairie : 

Q1 – Réparer la sonnette d’accueil de la périscolaire (urgent si cela n’a pas été encore réalisé). 
Réparée depuis quelques jours. 
Q2 – Sécurisation des enfants (problème sur la 1ère semaine de rentrée au niveau de la présence d’un personnel facilitant 
le passage piétons) et parfois encore – absence totale de la police municipale à l’inverse des autres années, positionnement 
du ralentisseur, toujours la remise en place du passage piétonnier au niveau de la périscolaire, …) 
Réponse de Mme Semenou :  
L’école bénéficie déjà d’un « gilet jaune » sur le passage sud mais pas sur celui au-dessus de l’école (qui revêt un caractère dangereux selon les 
membres du conseil). Mme Sémenou fera remonter la demande. 
La police municipale doit faire des tours de rôle de présence sur les 11 écoles et les 2 collèges !  
Les parents font remarquer qu’elle a été « discrète » à Ronsard depuis le début de l’année. 
L’implantation du nouveau ralentisseur à côté du passage piéton semble peu judicieuse aux parents. 
En ce qui concerne la suppression du passage piéton devant la villa, les parents demandent sa « rematérialisation » ; mais, selon les services 
techniques, le problème est qu’il empiète sur le portail d’accès aux livraisons de la cantine. 
 
Q3 – Changement des rideaux métalliques (planification des travaux) ? 
Des travaux ont été réalisés cet été, mais il s’agit de graissage des rideaux et non de leur réparation ou changement (sauf de certaines lattes 
métalliques). 
 
Q4 – Problématique des portes des toilettes avec leur targette (analyse et réflexion abouties) ? 
Le problème est réglé pour l’instant par la pose de targettes de meilleure qualité. 
 

Cette réunion a été clôturée par un apéritif convivial à 19h30. 

        J.P. Calistri, président du Conseil d’école 

 

 

 

 

Liste des personnes présentes :  

Mairie : Mme Sémenou 

DDEN : M. Imbert 

Parents : Mmes Bismuth, Garitey, Gigliotti-Basile, Hazemann, Innocenti, Prinzivalli, Razafimahefa, Rossi-Vaccaro, 

Jaubert, Lacour, Papavero, M. Fieschi (11 tit. +1 suppl.) 

Enseignant-tes : Mmes Ropion, Secondi, Valentin, Malet, Vullo, Delalande, Mounissens, Leclerc, Jacquelet, Quennevat. 

Directeur : M. Calistri 

Les membres absents ont été excusés (dont Mme Laporte, adjointe). 


